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(1) Préambule





(3) Considérations générales
(3) Chapitre premier. Mouvement d'expansion et d'extension de la plupart des peuples
depuis une vingtaine d'années. Leur tendance à s'emparer des terres disponibles du
globe et de celles qui sont en dehor















(10) Chapitre II. Raisons qui auraient dû conseiller à la France de rester en dehors de ce
mouvement. Elle s'y jette au contraire avec une grande ardeur. Ses conquêtes coloniales
depuis moins de vingt anné











(15) Chapitre III. Est-il vrai, comme on le prétend, que la France soit impuissante à tirer
parti par elle-même de ses colonies ? Si les Français n'émigrent pas, si leurs capitaux se
refusent à aller aux c











(20) Chapitre IV. Avant que Richelieu s'occupât de doter la Couronne de France de
colonies, il existait dans notre pays de puissants courants d'émigration vers les contrées
exotiques. Il ne fit que les dév









(24) Chapitre V. De quelle façon s'opéraient l'émigration et la colonisation avant que
Richelieu adoptât une politique coloniale. Inconvénients qui en résultaient. Ce que fit
Richelieu. Caractère des conce























(35) Chapitre VI. Les bénéfices des Compagnies reposaient presque exclusivement sur la
colonisation ; ils étaient en proportion de la quantité de colons qu'elles établissaient sur
leurs terres et du degré 















(42) Chapitre VII. Moyens imaginés par Richelieu pour attirer des capitaux dans les
affaires des Compagnies et faciliter à celles-ci leur oeuvre. Autorisation donnée aux
membres du clergé, delà noblesse et





















(52) Chapitre VIII. Critiques diverses adressées à l'institution des Compagnies. Avantages
qu'elles ont eus. Nombreuses colonies créées par leur intermédiaire. Immense
mouvement colonial en France au XVIIe















(59) Chapitre IX. Devant l'oeuvre coloniale de la France au XVIIe et au XVIIIe siècles, on
ne peut accuser notre pays de n'être pas colonisateur. S'il paraît ne plus l'être, c'est
seulement depuis la Révol







(62) Deuxième partie













(68) Chapitre II. Obstacles divers qui, après 1815, s'opposaient à la reprise de son
ancienne expansion coloniale par notre pays. Manque de colonies appartenant à la
France où nos émigrants auraient pu all











(73) Chapitre III. Influence des lois successorales d'avant la Révolution sur l'esprit
d'entreprise, la colonisation et l'émigration. Les cadets de toutes les familles riches ou
pauvres étaient dans l'obli











(78) Chapitre IV. Obstacles que notre expansion au dehors a éprouvés par suite du défaut
d'enseignement des langues vivantes en France pendant plus de deux générations.
Aujourd'hui on enseigne bien les lan













(84) Chapitre V. Conséquences sur l'ensemble du corps social de notre système général
d'enseignement public, et notamment de notre enseignement secondaire classique.
L'idéal de l'Université serait de faire













(90) Chapitre VI. Dérivatifs divers qui, à partir de 1815, ont été et sont encore cause que
notre force d'expansion native s'est dépensée à l'intérieur. Vente des biens nationaux et
communaux. Liberté du c











(95) Chapitre VII. Les différentes causes qui, depuis 1815, ont empêché notre force
d'expansion de se produire au dehors perdent chaque jour de leur influence. Les lois
successorales. La liberté du commerc



















(104) Chapitre VIII. Symptômes d'une reprise de notre expansion coloniale. Création de
journaux spéciaux et de Sociétés s'occupant de colonies et de colonisation. Tendances
latentes à l'émigration dans notr









(108) Chapitre IX. Raisons qui ont empêché jusqu'ici les capitaux de la métropole d'aller
aux colonies. Ils y émigreront lorsqu'on leur offrira des affaires sérieusement étudiées et
dont les initiateurs leu







(111) Chapitre X. Émigration n'est pas synonyme de dépeuplement. Plus dans un pays on
émigré et plus la population de ce pays augmente. Véritables causes de la diminution de
la natalité en France. Notre nat

















(119) Troisième partie









(123) Chapitre II. La première faute que nous avons commise au XIXe siècle a été de
considérer les colonies comme des parties éloignées de la métropole, devant être
organisées et administrées comme des dépa













(129) Chapitre III. L'Administration coloniale s'étant de nos jours substituée à l'initiative
privée, en ce qui regarde la gestion et la mise en valeur des colonies, pour remplir sa
mission, il faudrait qu'















(136) Chapitre IV. L'impuissance du Ministère des Colonies pour le développement de la
colonisation et la mise en valeur des territoires coloniaux provient de ce qu'il a été
organisé pour dominer, contrôler

















(144) Chapitre V. Indifférence du Ministère des Colonies pour la création dans nos
territoires coloniaux de marchés réservés aux produits français. Le chiffre des
importations étrangères est supérieur dans 







(147) Chapitre VI. Insouciance du Ministère des Colonies pour la question des terres
disponibles. Concessions abusives octroyées en Guyane. Nulle préoccupation dans ces
concessions d'aider au peuplement, à 























(158) Chapitre VII. Importance attribuée dans les colonies anglaises, notamment en
Australie, à la question des terres. Nos concessions au Tonkin. Les concessions ne
devraient être données qu'après adjudica











(163) Chapitre VIII. Concessions accordées directement par le Ministère des Colonies :
Concession de la Côte-d'Ivoire : 5 millions d'hectares et monopole d'un commerce local
librement exercé jusque-là. Et c















(170) Chapitre IX. Concessions accordées directement par le Ministère des Colonies :
Concession du Haut-Ogooué : onze millions d'hectares ; plus, en fait, monopole de tout le
commerce. En échange rien n'est















(177) Chapitre X. Conventions additionnelles signées le 31 juillet 1897 entre le Ministère
des Colonies et les titulaires des concessions du Haut-Ogooué et de la Côte-d'Ivoire. Elles
ont été conçues dans le









(181) Chapitre XI. Rôle véritable que devrait avoir le Ministère des Colonies. Sur une
dépense de cent millions, cent mille francs seulement sont consacrés à la colonisation.
Tableau des marchandises et des













(187) Chapitre XII. Conclusion de la troisième partie. Fin des Considérations générales



(188) Oeuvre de la Commission
(188) En 1889 et 1890, quand les différentes nations d'Europe adoptèrent une politique de
conquêtes en Afrique, notre Ministère des Colonies eut la pensée de créer plusieurs
grandes Compagnies pour s'en ser















(195) Idées et vues générales de la Commission















(202) Examen du projet de M. André Lavertujon













(208) Exposé des motifs de chacun des articles











































(229) Texte de la proposition de loi de la Commission
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